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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

obligation de réserve
Question écrite n° 123199

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique sur le fait que de nombreuses personnes tiennent des journaux personnels sur leur site internet. Ces
journaux encore appelés « blogs » sont accessibles à tous et elle souhaiterait savoir si, compte tenu du devoir
de réserve, un fonctionnaire peut y étaler ses états d'âme quant au fonctionnement de l'administration à laquelle
il appartient.
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